
La CGF organise son premier séminaire RSE

Le mercredi 24 avril, la CGF a organisé, à destination des délégués généraux des
fédérations une journée sur le thème de la RSE. 
L'objectif : sensibiliser à la RSE et recueillir les attentes concernant la création, début
avril, du département Environnement.
La matinée a débuté par un petit-déjeuner qui a permis aux participants de se
rencontrer et de se présenter. Puis, elle s'est poursuivie avec une introduction, par
Nathalie Fussler, à la RSE revenant sur les notions clefs de l'environnement : RSE,
ESG, développement durable, normes, REP, parties prenantes, etc.
S'adressant à des délégués généraux en contact permanent avec les entreprises et
en recherche d'éléments concrets, deux entreprises ont partagé leur expérience.
Bruno Mantovani, directeur qualité et RSE du groupe Pomona (adhérent Fédalis et
UNCGFL) a ainsi retracé le déploiement de la RSE au sein des différentes entités du
groupe et les étapes d’élaboration de la feuille de route et ses objectifs. Amandine
Frachisse, chargée marketing et communication de Pia Gazil et Solmur Distribution
(adhérent FND), a exposé le travail de mise en place de la RSE en PME, qu’elle
débute actuellement et les supports sur lesquels elle s’appuie (groupement
d’entreprises, plateforme d’animation, fédération, etc.).
La matinée s’est conclue par la présentation des services du département
Environnement (veille, notes d'information, outils pratiques, lobbying, animation de la
commission,...) et des sujets qu’il traitera : CSRD, devoir de vigilance, suivi des filières
REP, décret tertiaire, etc. Les échanges avec les délégués généraux permettront
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d’enrichir la feuille de route de la commission dédiée. Prochaine réunion le 24 mai
2024.
Pour permettre aux délégués généraux d’avoir une vision globale de tous les sujets
(sociaux, environnementaux et sociétaux) que recouvre la RSE, l’après-midi a été
consacré à la réalisation d’une Fresque de la RSE. Cet exercice permet aux
participants d’échanger sur les thématiques et de confronter leurs expériences.
Pour plus d'informations sur la formation RSE du 13 juin, cliquez ici.

La CGF a participé à la réunion de concertation des parties prenantes de la DGPR
pour la filière des Emballages Industriels et Commerciaux (EIC) le 25 avril. L'étude de
préfiguration a énoncé toutes les hypothèses pour la mise en place de la REP. La
DGPR a indiqué celles qu'elle envisageait : 

La définition de producteur : reprise de la définition classique, avec une

exemption sous conditions.

Les emballages concernés : tous les emballages qui n'appartiennent pas déjà à

une filière REP.

Concernant les objectifs de prévention, de réemploi et de recyclage : ceux du

règlement européen et du décret 3R.

Concernant l'organisation et le fonctionnement de la filière : soutien financier

dans un premier temps, une reprise sans frais serait envisagée.

Pour finir, la DGPR a présenté un mécanisme de malus pour les éco-

organismes qui n'atteindraient pas les objectifs.
Suite à l'envoi d'une note avec les éléments par la DGPR, les parties prenantes
auront jusqu'au vendredi 24 mai pour transmettre leurs observations. 

La CGF a participé à une réunion en présence de Kevin Thuillier, directeur adjoint du
cabinet de Jean-Noël Barrot, ministre délégué chargé de l’Europe.
Cette réunion fut l’occasion d’un temps d’échange privilégié entre les professionnels
de nombreux secteurs et le conseiller, qui a fait part de sa vision des élections du 6 au
9 juin 2024, des grands enjeux à venir pour l’Union européenne et des conséquences
possibles des résultats des élections sur le fonctionnement des institutions et sur les
priorités de l’Union.
Il a par ailleurs répondu aux diverses questions des participants concernant les
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élections, et également sur l’ensemble des domaines relevant de la compétence
européenne. Ont notamment été mentionnés le taux d’abstention et les solutions
envisageables pour y remédier, la compétitivité des entreprises françaises dans un
contexte de mondialisation exacerbée, la nécessite de simplification et de pause
législative, du retard de l’Europe dans le secteur de l’innovation, etc.
Cette rencontre a permis d’envisager l’horizon d’après les élections dans une France
qui, selon lui "n’a pas à craindre pour son influence à l’échelle européenne".

La CGF a participé à la commission fiscale du MEDEF, présidée par Philippe Barbier,
le 25 avril au cours de laquelle a été dévoilé le projet de Guide sur le contrôle fiscal du
crédit impôt recherche (CIR), en cours de finalisation, qui sera présenté au bureau du
conseil exécutif le 6 mai prochain.
Ensuite, le MEDEF a fait part des travaux menés quant à sa doctrine fiscale avec
comme axes principaux : la simplification, la compétitivité, l'incitation et la prévisibilité.
Cette doctrine devrait être terminée et diffusée d’ici le mois de juin.
Enfin, un groupe de travail va être mis en place pour travailler sur l’articulation entre le
suramortissement visant les véhicules de plus de 2,6 tonnes dits "verts", les règles en
matière d’aide d’état (de minimis) et le règlement général d'exemption par catégorie
(RGEC).
La prochaine commission fiscalité du MEDEF se tiendra le 27 juin 2024.

Laurent Nuñez, préfet de Police, en présence d’Anne Hidalgo, maire de Paris, de
Marc Guillaume, préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, et Tony Estanguet,
président de Paris 2024, ont tenu une conférence de presse axée sur l’organisation de
la cérémonie d’ouverture. À compter du 18 juillet et jusqu’au jour J de la cérémonie
d’ouverture, un périmètre de sécurité va côtoyer un périmètre de protection. Le
périmètre de sécurité ne nécessitera pas de QR code spécifique et les livraisons
pourront s’organiser à toute heure de la journée (mais à l’appréciation des forces de
l’ordre sur les barrages). Le périmètre de protection (au plus près de la Seine)
nécessitera en revanche un enregistrement préalable des personnes sur une
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plateforme d’enregistrement accessible le 10 mai. Cet enregistrement déclenchera
une enquête administrative et des contrôle poussés sur les barrages. 
En parallèle, la CGF a participé a la réunion de lancement des outils digitaux
proposés par l'équipe InTerLUD+, JOPtimize, la plateforme numérique (mise en ligne
le 26 avril), en lien le site de l’État anticiperlesjeux.gouv.fr, pour les outils
d’accompagnement des acteurs économiques pendant les Jeux. Elle offre un accès
direct à quatre outils (Visualiz, Itinériz, CirQliz, Numeriz) développés pour apporter aux
entreprises des réponses aux restrictions de circulation. La réunion a été ouverte par
Jean-Michel Genestier, maire du Raincy en charge de la logistique de la Métropole du
Grand Paris et par Jean-André Lasserre, directeur du Programme InTerLUD+. Ils ont
rappelé que le but de ces outils est de sensibiliser les entreprises, tout en leur
communiquant des informations fiables et pertinentes pour assurer la continuité de
leur activité en toute fluidité.
Les sujets abordés à ces occasions (montage des équipements le long des quais,
impacts en termes de livraison et d’accès piéton, etc.) permettront d'enrichir une
nouvelle version du guide CGF sur les JOP.

Le programme EVE organise un webinaire le mardi 30 avril à 14h30 sur les TCO (total
cost of ownership) et le renouvellement des flottes de transport avec des experts de la
thématique et des retours d'expériences d'entreprises engagées dans l’électrique. 
Au programme, des interventions de : 

Éric Jeannière, chargé de mission Décarbonation des transports  à la DGITM

Marc Lejeune, Business Intelligence Director chez Renault Trucks

Corentin Vidalie, responsable Bureau d’études ZAM’SERVICES chez Jacky

Perrenot

Laurent Arquetout, directeur des opérations chez Richard Vins & Spritueux 

 
Pour vous inscrire, cliquez ici.

En annonçant la signature de la première convention cadre nationale, la CGF et
France Travail s’engagent pour la promotion des métiers et à aider les entreprises du
commerce de gros à recruter et les demandeurs d’emploi à découvrir les opportunités
d’emploi sur l’ensemble du territoire.
C’est l’entreprise ESTIVIN (adhérent UNCGFL), à Tours, qui accueillera le directeur
général de France Travail, Thibault Guilluy ainsi que Philippe Barbier pour la
signature, une visite de l'entreprise et un échange avec des demandeurs d’emploi,
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accompagnés par le réseau pour l’emploi, de conseillers et Martine Chavaudret (DRH
du groupe ESTIVIN) et présidente de la Commission Emploi-Formation de la CGF.

 
Pour plus d'informations sur cet évènement, contactez Assia Kloul : a.kloul@cgf-
grossistes.fr

La loi portant diverses mesures d’adaptation au droit européen a été publiée au JO du
23 avril.
Elle prévoit que les salariés en arrêt de travail en raison de maladie non
professionnelle continuent d’acquérir des droits à congés, dans la limite de 24 jours
ouvrables. La loi instaure aussi un droit, pour les salariés, de reporter les congés qu’ils
n’ont pas pu prendre en raison d’une maladie ou d’un accident, et ce dans la limite
d’une période de 15 mois.
Afin d’accompagner les entreprises dans la mise en œuvre concrète de ces nouvelles
mesures, la CGF organisera une formation sur ce sujet le 29 mai et va actualiser la
FAQ dédiée.
Pour plus d'informations sur la formation, contactez Marie Guédeney,
m.guedeney@cgf-grossistes.fr
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Hélène Couardes prend la direction de Culture Viande. Elle succède à Paul Rouche
parti en retraite. Elle aura la charge de déployer la feuille de route 2024-2025 du
syndicat aux côtés du président Yves Fantou, élu en septembre dernier.

 
Pour rappel : 
Culture Viande regroupe 320 entreprises exerçant leurs activités dans les métiers de
l'abattage-découpe-élaboration et commerce en gros des viandes, bovines, porcines,
ovines, caprines et équines.
Elles emploient 50 000 salariés et réalisent un chiffre d'affaires global de 20 milliards
d'euros.

Malakoff Humanis organise, le 30 avril, un live LinkedIn pour dévoiler les résultats de
son baromètre IFOP de l'absentéisme.
A retenir : 

En 2023, l’absentéisme marque un fort recul dans toutes les entreprises sauf

les TPE.

2022 a connu un pic d’absentéisme entraîné par le retour au travail, le

relâchement des gestes barrières, et la vague Omicron.

2023 marque le retour à une situation pré-Covid. Le taux d’absentéisme reste

toujours important plus spécifiquement chez les jeunes, les femmes et les
managers, et ce en dépit d’une baisse également pour l’ensemble de ces
catégories de salariés.

Pour vous inscrire, cliquez ici.
Pour accéder aux résultats du baromètre, cliquez ici. 

En mai, votre newsletter aussi profite des ponts, et sera de retour le 17 mai pour un
récapitulatif complet du début du mois ! 
Vous pouvez accéder à nos newsletters précédentes ici.
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Formations à venir - CGF CAMPUS

Découvrez les formations CGF CAMPUS proposées en
2024 en format mixte (présentiel/ distanciel)

Mardi 28 mai 2024 : 9h30/13h00 :
FISCALITÉ - Se préparer et savoir réagir en cas de contrôle fiscal 
 
Mardi 29 mai : 9h30/13h00 :
SOCIAL - Gérer les arrêts de travail et les congés payés
 
Jeudi 30 mai 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Salariés itinérants et commerciaux : faire le point sur leur 
statut
 
Jeudi 13 juin 2024 - 9h30/17h00 :
ENVIRONNEMENT - Grossiste : entre obligations réglementaires et
démarches volontaires, faire de la RSE une opportunité 
 
Jeudi 12 septembre 2024 - 9h30/17h00 :
SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044 
 
Mardi 24 septembre 2024 - 9h00/12h00 :
TRANSPORT & LOGISTIQUE - Maîtriser le mécanisme de l’indexation
carburant dans le transport routier
 
Mardi 19 novembre 2024 - 9h30/17h00 :
ENVIRONNEMENT - Grossiste : entre obligations réglementaires et
démarches volontaires, faire de la RSE une opportunité 
 
Mardi 26 novembre 2024 - 9h30/17h00 :



Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux

SOCIAL - Maîtriser les dispositions de la CCN des commerces de gros 3044

Rendez-vous sur le site de CGF Campus

L'agenda CGF

Le 30.04.2024

Réunion avec le MEDEF et la
DGPR sur les emballages 
 
 

Paris (75)

Le 30.04.2024

Réunion DGPR sur le cahier
des charges de la REP PMCB 

Paris (75)

Le 30.04.2024

Comité d'orientation de
l'Observatoire économique de
la commande publique
 

Paris (75)

Le 02.05.2024

Commission transport &
logistique de la CGF

Paris (75)

Le 02.05.2024

Groupe de travail Décarbonation du CnC

Paris (75)

https://www.cgicampus.fr/catalogue-formations/
https://www.economie.gouv.fr/daj/observatoire-economique-commande-publique
https://www.economie.gouv.fr/daj/observatoire-economique-commande-publique
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de
rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, 
adressez-vous directement à cgf@cgf-grossistes.fr.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr

